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(54) Ensemble de conditionnement et d’application d’un produit cosmétique

(57) La présente demande concerne un ensemble
de conditionnement et d’application d’un produit cosmé-
tique comprenant un récipient (2) comportant : i) une pa-
roi latérale dont un bord délimite une ouverture (3), une
portion annulaire de ladite paroi latérale, formant un lo-
gement (5) destiné à recevoir une bille applicatrice (6),
montée libre en rotation à l’intérieur du logement, une

surface intérieure du logement présentant au moins une
zone annulaire d’étanchéité (9, 10) sur laquelle au moins
une portion annulaire de la bille applicatrice est apte à
venir en appui étanche ; et ii) un couvercle (11) apte à
recouvrir une portion applicatrice de la bille, le couvercle
comportant une structure d’appui (12, 13) qui, en position
montée du couvercle sur le récipient contraint la bille en
appui étanche sur ladite zone annulaire d’étanchéité.
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Description

�[0001] La présente invention concerne un ensemble
de conditionnement et d’application de type « roll on ».
L’invention peut être utilisée notamment pour le condi-
tionnement et l’application de produits cosmétiques tels
que certains produits d’hygiène corporelle.
�[0002] Les dispositifs de conditionnement et d’appli-
cation à structure applicatrice de type "roll on" comportent
une bille, le plus souvent sphérique, montée libre en ro-
tation sur elle même, dans un logement de forme corres-
pondant, surmontant un récipient contenant le produit à
appliquer. Le logement comprend une première ouver-
ture pour la mise en communication d’une première por-
tion de surface de la bille avec le produit contenu dans
le récipient, et une seconde ouverture, au travers de la-
quelle émerge à l’extérieur, une seconde portion de sur-
face de la bille.
�[0003] A l’application, après avoir enlevé le capuchon,
le consommateur retourne le récipient en position tête
en bas de manière à, par gravité, amener du produit au
contact de la première portion de surface de la bille.
�[0004] Par mise en engagement de la seconde portion
de surface de la bille avec la surface à traiter, et par un
mouvement adéquat du dispositif relativement à ladite
surface, la bille est entraînée en rotation sur elle même
de sorte que la première portion de ladite bille est mise
en regard de la seconde ouverture, déposant ainsi ledit
produit sur la surface à traiter.
�[0005] Généralement, le récipient est obtenu par souf-
flage d’un matériau tel qu’un polypropylène rigide, d’un
acrylobutadiène styrène (ABS), ou d’un polyéthylène
haute densité. La bille applicatrice peut être par exemple,
en polyéthylène.
�[0006] Typiquement, ces dispositifs sont équipés d’un
capuchon amovible qui, lorsqu’il repose sur la bille, con-
traint cette dernière en appui étanche sur un bord déli-
mitant la première ouverture de manière à réaliser une
certaine étanchéité, interrompant ainsi la communication
liquide entre le récipient et le logement contenant la bille
applicatrice.
�[0007] De tels dispositifs utilisant une bille sphérique
sont largement décrits dans la littérature brevets.
�[0008] Ils sont largement utilisés pour le conditionne-
ment et l’application de déodorants corporels, ou de pou-
dres à usage corporel.
�[0009] Le document EP 0 528 265 décrit par exemple
un dispositif de ce type qui comporte d’une part un réci-
pient et, d’autre part, un support pour la bille qui est fixé
sur le récipient. Le dispositif comporte un capuchon amo-
vible qui contraint la bille en appui étanche sur deux lè-
vres d’étanchéité prévues sur la surface interne du sup-
port définissant le logement pour la bille de manière à
interrompre la communication liquide entre le récipient
et le logement contenant la bille applicatrice. Les deux
lèvres d’étanchéité sont relativement longues si bien
qu’elles ont tendance à se déformer lorsqu’elles sont
contraintes par le capuchon et notamment à fléchir vers

l’extérieur. Les lèvres ont ainsi tendance à garder en mé-
moire la déformation qu’elles subissent en position fer-
mée du capuchon, de sorte que l’étanchéité est ainsi
amoindrie.
�[0010] Le document GB 2 044 683 décrit également
un dispositif utilisant une bille sphérique qui comprend,
d’une part, un récipient pour le produit sous forme d’un
tube et, d’autre part, un support pour la bille, le support
étant fixé sur le tube.
�[0011] Un des objets de la demande vise à réaliser un
dispositif du type mentionné précédemment, qui soit sim-
ple et économique à produire, et qui permette un bon
niveau d’étanchéité entre la structure applicatrice, cons-
tituée d’une bille, et le récipient contenant le produit à
appliquer.
�[0012] L’invention vise tout particulièrement les dispo-
sitifs du type mentionné ci-�avant dans lesquels le loge-
ment de la bille est obtenu de moulage avec le reste du
récipient.
�[0013] Ces objets peuvent être atteints au moyen d’un
ensemble de conditionnement et d’application d’un pro-
duit cosmétique comprenant un récipient comportant :�

i) une portion propre à contenir le produit, et apte à
être mise en communication fluidique avec un loge-
ment obtenu de moulage avec la portion, ledit loge-
ment contenant une bille sphérique montée libre en
rotation à l’intérieur du logement, une portion appli-
catrice de la bille émergeant hors du récipient au
travers d’une ouverture formée par un bord dudit lo-
gement, et
ii) un couvercle apte à recouvrir la portion applicatri-
ce de la bille, le couvercle qui, lorsqu’il est monté sur
le récipient, contraint la bille en appui étanche sur
au moins deux zones annulaires d’étanchéité for-
mées par une surface intérieure du logement, une
zone annulaire de ladite surface intérieure située en-
tre les deux zones d’étanchéité n’étant pas au con-
tact de la bille lorsque cette dernière est en appui
étanche sur les deux zones annulaires d’étanchéité.

�[0014] Les deux zones annulaires d’étanchéité peu-
vent être formées d’arêtes ou de lèvres obtenues de mou-
lage avec le logement.
�[0015] Le couvercle peut comprendre une structure
d’appui qui, lors du montage du couvercle, vient en en-
gagement avec la bille, la structure d’appui comprenant
deux jupes concentriques, centrées sur un axe X du ré-
cipient.
�[0016] La structure d’appui peut comprendre une jupe
interne et une jupe externe, la jupe externe participant
au centrage de la bille dans son logement, et étant de
rigidité plus faible que la jupe interne.
�[0017] Le couvercle peut être vissé sur le récipient.
�[0018] Les deux zones annulaires peuvent être situées
du même côté d’un plan médian de la bille applicatrice
perpendiculaire à un axe longitudinal X du récipient, et
à distance dudit plan médian.
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�[0019] Le récipient, la bille applicatrice et le couvercle
peuvent être formés en au moins un matériau thermo-
plastique choisi parmi les polyoléfines, en particulier, le
polypropylène, le polyéthylène haute densité ou basse
densité, ou leurs mélanges.
�[0020] Lorsque la bille est en appui étanche sur les
zones annulaires d’étanchéité, ces dernières sont au
moins en partie déformées/�écrasées sous la pression de
la bille applicatrice.
�[0021] Le produit peut être un produit d’hygiène cor-
porelle, notamment un déodorant, ou un produit amin-
cissant.
�[0022] La paroi latérale du logement recevant la bille
peut être d’épaisseur décroissante en direction de ladite
ouverture.
�[0023] L’invention a également pour objet, indépen-
damment ou en combinaison avec ce qui précède, un
ensemble de conditionnement et d’application d’un pro-
duit cosmétique comprenant un récipient comportant :�

i) une paroi latérale dont un bord délimite une ouver-
ture, une portion annulaire de ladite paroi latérale,
adjacente à l’ouverture, formant un logement conte-
nant une bille sphérique, montée libre en rotation à
l’intérieur du logement, le logement étant obtenu de
moulage avec une portion du récipient propre à con-
tenir le produit, une portion applicatrice de la bille
émergeant hors du récipient au travers de ladite
ouverture, une surface intérieure du logement pré-
sentant au moins une zone annulaire d’étanchéité
sur laquelle au moins une portion annulaire de la
bille est apte à venir en appui étanche, la largeur
perpendiculairement à l’axe X d’un espace annulaire
entre la bille et la surface interne de son logement
diminuant continûment entre une zone annulaire
d’étanchéité avec laquelle la bille est en appui étan-
che et le bord délimitant ladite ouverture ;
ii) un couvercle qui, lorsqu’il est monté sur le réci-
pient, contraint la bille en appui étanche sur ladite
zone annulaire.

�[0024] La zone annulaire d’étanchéité peut être for-
mée d’une arête.
�[0025] La (les) zone�(s) annulaire�(s) d’étanchéité peut
(vent) être formée�(s) au voisinage d’une zone d’étran-
glement séparant la portion propre à contenir le produit
du logement contenant la bille.
�[0026] D’autres objets apparaîtront de manière dé-
taillée à la lecture de la description détaillée qui suit.
�[0027] Un mode de réalisation préféré de l’invention
est illustré de manière schématique en référence au des-
sin dans lequel :�

- la figure 1 est une vue d’ensemble du dispositif ; et
- la figure 2 représente une vue de détail de la zone

d’étanchéité entre la bille et le récipient.

�[0028] Les figures 1 et 2 auxquelles il est maintenant

fait référence représentent un ensemble 1 de condition-
nement et d’application d’un produit cosmétique selon
un mode de réalisation préférentiel de la présente inven-
tion.
�[0029] Selon ce mode de réalisation particulier l’en-
semble 1 de conditionnement et d’application comprend
un récipient 2 comportant une portion 15 formant réser-
voir, propre à contenir le produit.
�[0030] La portion 15 est apte à être mise en commu-
nication fluidique avec un logement 5 obtenu de moulage
avec la portion 15, et contenant une bille sphérique 6
montée libre en rotation sur elle- �même à l’intérieur du
logement.
�[0031] Ainsi que représenté aux figures 1 et 2, le lo-
gement 5 est de forme sphérique tronquée à ses deux
extrémités selon l’axe X du récipient 2.
�[0032] Une portion applicatrice 7 de la bille 6 émerge
hors du récipient 2 au travers d’une ouverture 3 formée
par un bord dudit logement.
�[0033] L’ensemble comporte un couvercle 11 apte à
recouvrir la portion applicatrice 7 de la bille. Le couvercle
11, lorsqu’il est monté sur le récipient, contraint la bille 6
en appui étanche sur au moins deux zones annulaires
d’étanchéité 9, 10 formées par une surface intérieure 8
du logement 5, une zone annulaire 19 de ladite surface
intérieure 8 située entre les deux zones 9, 10 n’étant pas
en appui avec la bille lorsque cette dernière est en appui
étanche sur les deux zones annulaires d’étanchéité 9, 10.
�[0034] Comme il apparaît clairement sur les figures 1
et 2, les deux zones annulaires 9, 10 sont situées du
même côté d’un plan médian de la bille applicatrice 6
perpendiculaire à un axe longitudinal X du récipient, et
à distance dudit plan médian.
�[0035] Spécifiquement, les arêtes 9 et 10 sont formées
au niveau (ou du moins au proche voisinage) d’une zone
d’étranglement 14 séparant la partie 15 du récipient con-
tenant le produit, du logement 5 contenant la bille appli-
catrice 6. L’espace du logement 5 situé sous la bille est
ainsi réduit, voir nul si bien qu’on limite les zones, autres
qu’à l’intérieur de la portion 15 formant réservoir, qui
pourraient servir de réserve pour le produit et dans les-
quelles le produit pourrait sécher entre deux utilisations.
�[0036] Les deux zones annulaires d’étanchéité sont
formées d’arêtes 9, 10 obtenues de moulage avec le lo-
gement.
�[0037] Chacune des arêtes 9 et 10 est formée sans
contre dépouille, à la jonction d’une première portion de
paroi sensiblement parallèle à l’axe X, et d’une seconde
portion sensiblement perpendiculaire à l’axe X. Ainsi, les
arêtes sont formées au sommet (plus ou moins arrondi)
de cordons de matière 17, 18, dont la largeur radiale I
peut être comprise entre 0,5 et 1 mm.
�[0038] Avantageusement, les arêtes s’étendent dans
un plan dont la courbure est sensiblement identique à la
courbure de la bille 6.
�[0039] Selon une alternative non illustrée dans les des-
sins, l’étanchéité est réalisée au moyen d’une ou plu-
sieurs lèvres élastiquement déformables portées par la
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surface interne du logement 5. Cette solution toutefois,
est moins avantageuse que la précédente dans la me-
sure où elle peut affecter le bon mouvement de rotation
de la bille à l’intérieur de son logement et donc la resti-
tution du produit.
�[0040] Comme on le voit à la figure 1, la bille 6 est
espacée de la surface interne 8 de son logement 5 sur
une portion annulaire. En particulier, la largeur perpen-
diculairement à l’axe X de l’espace annulaire 16 entre la
bille 6 et la surface interne 8 de son logement diminue
continûment entre l’arête 9 avec laquelle la bille est en
appui étanche et le bord délimitant ladite ouverture 3.
Cette configuration permet avantageusement lors de
l’utilisation, une bonne alimentation en produit de la por-
tion applicatrice de la bille.
�[0041] Le couvercle 11 est vissé sur le récipient 2 et
notamment sur la surface externe de la portion 15 for-
mant réservoir. Il pourrait alternativement être vissé sur
la surface externe de la portion du récipient formant le
logement 5 pour la bille. Bien entendu, d’autres modes
d’accrochage peuvent être envisagés.
�[0042] Le couvercle 11 comprend une structure d’ap-
pui qui, lors du montage du couvercle, vient en engage-
ment avec la bille 6, la structure d’appui comprenant deux
jupes concentriques 12, 13, centrées sur un axe X du
récipient: une jupe interne 12 et une jupe externe 13, la
jupe externe participant au centrage de la bille 6 dans
son logement 5, et étant de rigidité plus faible que la jupe
interne. Après mise en engagement de la bille avec la
jupe interne 12, la bille cesse de pouvoir tourner.
�[0043] En variante, on peut prévoir que le couvercle
ne comporte qu’une seule jupe.
�[0044] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
récipient 2, la bille applicatrice 6 et le couvercle 11 sont
formés en polypropylène. D’autres matériaux toutefois
peuvent être utilisés. Le récipient 2, la bille applicatrice
6 et le couvercle 11 peuvent par exemple être formés en
au moins un matériau thermoplastique choisi parmi les
polyoléfines, en particulier, le polypropylène, le polyéthy-
lène haute densité ou basse densité, ou leurs mélanges.
�[0045] Lorsque la bille 6 est en appui étanche sur les
zones annulaires 9, 10, ces dernières sont au moins en
partie déformées/�écrasées sous la pression de la bille
applicatrice 6. Toutefois, lorsque les zones annulaires
d’étanchéité sont des arêtes, elles se déforment relati-
vement peu.
�[0046] Dans le cas où les arêtes, aptes à se déformer
par écrasement, sont remplacées par des lèvres élasti-
quement déformables, en particulier par fléchissement,
le matériau sera choisi en fonction de son aptitude à flé-
chir élastiquement.
�[0047] Les arêtes étant disposées à proximité de la
zone d’étranglement 14 séparant la partie 15 du récipient
contenant le produit, du logement 5, elles sont situées
au plus près de l’axe X. La force exercée par la bille 6
sur les arêtes 9 et 10 a donc une composante selon l’axe
X, à savoir parallèle à la force exercée par le capuchon
sur la bille, la plus grande possible. L’intensité de la force

exercée par la bille sur les arêtes est ainsi plus importante
que si les arêtes avaient été disposées plus près du plan
médian de la bille perpendiculaire à l’axe X, puisque dans
ce cas, la force exercée par la bille sur les arêtes aurait
eu une composante perpendiculaire à l’axe X plus im-
portante. L’efficacité de l’étanchéité est ainsi optimale.
�[0048] Selon un exemple particulier, la largeur e de
l’espace annulaire 16 au niveau du bord inférieur de l’arê-
te 9 est égale à 1 mm et diminue progressivement jus-
qu’au bord du logement délimitant l’ouverture 3 où la bille
vient au contact de la surface interne 8. La distance h1
mesurée selon l’axe X entre l’arête 9 et le bord délimitant
l’ouverture 3 est environ égale à 14 mm. Les deux arêtes
9 et 10 sont espacées d’une hauteur h2 mesurée selon
l’axe X environ égale à 0,8 mm.
�[0049] A titre d’exemple, le produit est un produit d’hy-
giène corporelle, notamment un déodorant. En variante,
le produit peut être un produit amincissant et/ou raffer-
missant.
�[0050] Selon le mode de réalisation illustré, la paroi
latérale du logement 5 recevant la bille 6 est d’épaisseur
décroissante en direction de ladite ouverture 3. Grâce à
une telle configuration, la paroi est fine au niveau de
l’ouverture ce qui permet de faciliter la mise en place de
la bille 6 dans le logement 5. En outre, la paroi est plus
épaisse vers la zone d’étranglement 14 ce qui permet de
limiter l’espace du logement 5 où du produit pourrait sé-
cher entre deux utilisations.
�[0051] Au lieu de prévoir deux zones annulaires
d’étanchéité, on peut n’en prévoir qu’une seule, de pré-
férence située au plus près de la zone d’étranglement 14.
�[0052] Pour réaliser le récipient 2, on utilise avanta-
geusement un procédé d’injection soufflage. Le loge-
ment 5 s’étendant entre l’ouverture 3 et la zone d’étran-
glement 14 est d’abord injecté avec, dans le prolonge-
ment de la zone d’étranglement, une paraison destinée
à former la portion 15 propre à contenir le produit. La
portion 15 est ensuite obtenue par soufflage de la parai-
son. On obtient ainsi le récipient 2 à partir d’une seule
pièce.
�[0053] Pour appliquer le produit, l’utilisateur dévisse le
couvercle 11 si bien que la bille 3 n’est plus contrainte
contre les arêtes 9 et 10. L’utilisateur peut ensuite placer
le récipient en position tête en bas de manière à, par
gravité, amener du produit au contact de la portion de
surface de la bille qui se trouve en regard de l’intérieur
de la portion 15 formant réservoir. Il peut ensuite appli-
quer la portion applicatrice 7 de la bille 6 sur la surface
où il souhaite appliquer du produit. Puis, il déplace l’en-
semble relativement à ladite surface, de manière à en-
traîner la bille en rotation sur elle même de sorte que la
portion de ladite bille sur laquelle le produit s’est déposé
est mise en regard de l’ouverture 3, déposant ainsi ledit
produit sur la surface à traiter.
�[0054] Après avoir appliqué le produit, l’utilisateur vis-
se le couvercle 11 sur le récipient 2 de manière à ce que
les jupes 12 et 13 viennent en appui sur la bille 3, qui
elle- �même vient en appui étanche sur les arêtes 9 et 10.
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Le produit contenu dans la portion formant réservoir 15
ne peut donc plus s’écouler hors du récipient 2.
�[0055] Selon un autre aspect, la présente invention vi-
se un ensemble 1 de conditionnement et d’application
d’un produit cosmétique comprenant un récipient
comportant :�

i) une paroi latérale dont un bord délimite une ouver-
ture 3, une portion annulaire 4 de ladite paroi latérale,
adjacente à l’ouverture, formant un logement 5 con-
tenant une bille sphérique 6, montée libre en rotation
à l’intérieur du logement, une portion applicatrice 7
de la bille émergeant hors du récipient 2 au travers
de ladite ouverture, une surface intérieure 8 du lo-
gement présentant au moins une zone annulaire 9 ,
10 sur laquelle au moins une portion annulaire de la
bille 6 est apte à venir en appui étanche, la largeur
perpendiculairement à l’axe X d’un espace annulaire
16 entre la bille 6 et la surface interne 8 de son lo-
gement diminuant continûment entre une zone an-
nulaire 9 avec laquelle la bille est en appui étanche
et le bord délimitant ladite ouverture 3 ;
ii) un couvercle 11 qui, lorsqu’il est monté sur le ré-
cipient, contraint la bille 6 en appui étanche sur la
zone annulaire d’étanchéité 9, 10.

�[0056] Dans la description qui précède, il a été fait ré-
férence à des modes de réalisation préférentiels de l’in-
vention. Il est évident que des variantes peuvent y être
apportées sans s’écarter de l’esprit de l’invention telle
que revendiquée ci-�après.

Revendications

1. - Ensemble (1) de conditionnement et d’application
d’un produit cosmétique comprenant un récipient (2)
comportant :�

i) une portion (15) propre à contenir le produit,
et apte à être mise en communication fluidique
avec un logement (5) obtenu de moulage avec
la portion (15), ledit logement contenant une bille
sphérique (6) montée libre en rotation à l’inté-
rieur du logement, une portion applicatrice (7)
de la bille émergeant hors du récipient (2) au
travers d’une ouverture (3) formée par un bord
dudit logement, et
ii) un couvercle (11) apte à recouvrir la portion
applicatrice (7) de la bille, le couvercle (11) qui,
lorsqu’il est monté sur le récipient, contraint la
bille (6) en appui étanche sur au moins deux
zones annulaires d’étanchéité (9, 10) formées
par une surface intérieure (8) du logement (5),
une zone annulaire (19) de ladite surface inté-
rieure (8) située entre les deux zones d’étan-
chéité (9, 10) n’étant pas au contact de la bille
lorsque cette dernière est en appui étanche sur

les deux zones annulaires d’étanchéité (9, 10).

2. - Ensemble (1) de conditionnement et d’application
selon la revendication 1 caractérisé en ce que  les
deux zones annulaires d’étanchéité sont formées
d’arêtes (9, 10) ou de lèvres obtenues de moulage
avec le logement.

3. - Ensemble de conditionnement et d’application (1)
selon la revendication 1 ou 2 caractérisé en ce que
le couvercle (11) comprend une structure d’appui
qui, lors du montage du couvercle, vient en engage-
ment avec la bille (6), la structure d’appui compre-
nant deux jupes concentriques (12, 13), centrées sur
un axe X du récipient.

4. - Ensemble (1) selon la revendication 3 caractérisé
en ce que  la structure d’appui (12 , 13) comprend
une jupe interne (12) et une jupe externe (13), la jupe
externe participant au centrage de la bille (6) dans
son logement (5), et étant de rigidité plus faible que
la jupe interne.

5. - Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations qui précèdent caractérisé en ce que  le cou-
vercle (11) est vissé sur le récipient (2).

6. - Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce que  les deux
zones annulaires d’étanchéité (9, 10) sont situées
du même côté d’un plan médian de la bille applica-
trice (6) perpendiculaire à un axe longitudinal X du
récipient, et à distance dudit plan médian.

7. - Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations qui précèdent caractérisé en ce que  le ré-
cipient (2), la bille applicatrice (6) et le couvercle (11)
sont formés en au moins un matériau thermoplasti-
que choisi parmi les polyoléfines, en particulier, le
polypropylène, le polyéthylène haute densité ou bas-
se densité, ou leurs mélanges.

8. - Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations qui précèdent caractérisé en ce que  lors-
que la bille (6) est en appui étanche sur les zones
annulaires d’étanchéité (9, 10), ces dernières sont
au moins en partie déformées/ �écrasées sous la
pression de la bille applicatrice (6).

9. - Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce que  le pro-
duit est un produit d’hygiène corporelle, notamment
un déodorant ou un produit amincissant.

10. - Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations qui précèdent caractérisé en ce que  la paroi
latérale du logement (5) recevant la bille (6) est
d’épaisseur décroissante en direction de ladite
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ouverture (3).

11. - Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que  le lo-
gement (5) est obtenu de moulage avec la portion
(15) du récipient (2) propre à contenir le produit.

12. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que  la largeur
perpendiculairement à l’axe X d’un espace annulaire
(16) entre la bille (6) et la surface interne (8) de son
logement diminue continûment entre une zone an-
nulaire d’étanchéité (9) avec laquelle la bille est en
appui étanche et un bord délimitant ladite ouverture
(3).

13. - Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que  la (les)
zone�(s) annulaire �(s) d’étanchéité (9 ; 10) est (sont)
formée�(s) au voisinage d’une zone d’étranglement
(14) séparant la portion (15) propre à contenir le pro-
duit du logement (5) contenant la bille.
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